
Procès-verbal de la réunion du  
Comité d’action des membres ayant un handicap (CAMAH) 

Le 8 décembre 2016 
Atomic Rooster (303, rue Bank) 

 
 

A // Présences  

 Behiye Cinkilic  (SEN) 

 Marc Masson  (SEN)  

 Michel Tondreau  (SSG) 

 Jo-An Munday  (UEDN) 

 Louis Bélisle  (UEDN) 

 Jay Castonguay  (représentante régionale, AFPC) 
 
 
 
B // Absences  
 
 
C // Absences motivées  

 Peter Hyduk  (UEDN) 

 Brigitte Coghill   (SRN) 

 Denise Camus   (SEIC) 
 
 
 
D // Invités  
 
 
 



1 // Introduction  

La réunion débute à 17 h 30.  

 

 

2 // Adoption de l’ordre du jour 

 

On passe en revue et on accepte l’ordre du jour : Motion d’adoption :  

 Proposée : Michel Tondreau  

 Appuyée : Marc Masson  

 Motion adoptée  

 

 

3 // Adoption du procès-verbal de la dernière réunion 

 

On passe en revue le procès-verbal de la dernière réunion et on apporte 

quelques changements d’ordre grammatical. Motion d’adoption : 

 Proposée : Michel Tondreau  

 Appuyée : Marc Masson  

 Motion adoptée  

 

4 // Questions découlant de la dernière réunion 

Page Web du CAMAH 

 

psac-ncr.com/fr/notre-organisation/ 

 

On nous a fait remarquer que le langage employé sur notre page Web 

laisse à penser que le CAMAH est un comité « fermé », qu’il 

n’accueille pas de nouveaux membres et qu’il conviendrait de rectifier 

le tir. Nous devons, par conséquent, trouver des façons de mieux 

expliquer que notre comité est ouvert à tous et toutes. 

 

http://psac-ncr.com/fr/notre-organisation/comit%C3%A9s/comit%C3%A9-daction-des-membres-ayant-un-handicap


Activité soulignant la Journée des droits de la personne le 

10 décembre 

 

Cette activité a été reportée au début de 2017. Détails à venir. 

Nouveau logo du CAMAH 

 

Maintenant que le nouveau logo a été accepté, Jay propose des idées 

pour disposer le logo sur une large bannière avec des personnages et 

un choix de couleurs. Les membres votent pour leur conception 

préférée.  

 

Jay présente également une liste d’articles promotionnels conçus par 

des syndicats canadiens en vue de promouvoir le CAMAH. 

 

Les motions suivantes sont présentées : 

 

i) Achat d’une nouvelle bannière.  

(Coût maximal de 150 $; le coût est approximatif, car on ignore le 

montant de la taxe et des frais de transport). Motion d’adoption : 

 Proposée :   Louis Bélisle 

 Appuyée :   Behiye Cinkilic   

 Motion adoptée  

 

ii) Achat de 250 pince-notes (3½ pouces) en couleur.  

(Environ 550 $; le coût est approximatif, car on ignore le montant 

de la taxe et des frais de transport). Motion d’adoption : 

 Proposée :   Marc Masson   

 Appuyée :  Michel Tondreau  

 Motion adoptée  

 

iii) Achat de 250 cordons aqua et texte en blanc ou noir. 

(Environ 850 $; le coût est approximatif, car on ignore le montant 

de la taxe et des frais de transport). Motion d’adoption : 

 Proposée :  - Marc Masson   

 Appuyée : - Michel Tondreau  

 Motion adoptée  



 

iv) Achat de 2 000 cartes promotionnelles en 2017.  

(Coût maximal de 550 $; le coût est approximatif, car on ignore le 

montant de la taxe et des frais de transport. Motion d’adoption : 

 Proposée :  Jo-An Munday  

 Appuyée : Behiye Cinkilic   

 Motion adoptée  

 

v) Achat de 500 sifflets aqua et texte en blanc ou noir. 

(Coût maximal de 500 $; le coût est approximatif, car on ignore le 

montant de la taxe et des frais de transport. Motion d’adoption : 

 Proposée :  Jo-An Munday  

 Appuyée :  Behiye Cinkilic   

 Motion adoptée  

 

 

5// Tâches du secrétaire/nouvelle adresse électronique du CAMAH 

 

Le secrétaire utilisera la nouvelle adresse électronique du CAMAH 

(mdac@psac-afpc.com) pour envoyer les avis de réunions aux membres. 

 

 

6 // Discussion sur les activités de 2017 

 

Behiye souhaite une bonne année à tous et demande à chacun de proposer 

une activité ou une idée promotionnelle pour 2017 à la prochaine réunion. 

 

 

7// Rapport du trésorier 

 

Un bref rapport est présenté et tout indique que nos finances sont en bon 

état. 

 

 

8 // Conclusion 

 

 Prochaine réunion :   le 5 janvier 2017 

 Levée de la séance :    19 h 30 

mailto:mdac@psac-afpc.com


 Procès-verbal dressé et accepté :  

  

 

Marc Masson   Behiye Cinkilic  

Secrétaire    Présidente du CAMAH  

 

 

Date     Date 


